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RATTACHEMENT AU PROGRAMME

Codification principale
Fonds : Fonds européen de développement régional
Programme : Programme Opérationnel FEDER-FSE Provence Alpes Côte d'Azur 2014-2020
Codification : AP02 - Axe prioritaire : Développer l'économie et les services numériques / OT02 - 

Objectif thématique : Améliorer l’accès aux technologies de l’information et de la 
communication, leur utilisation et leur qualité / PI02c - Priorité d'investissement : 
Renforcer les applications TIC dans les domaines de l'administration en ligne, de 
l'apprentissage en ligne, de l'intégration par les technologies de l'information, de la 
culture en ligne et de la santé en ligne (télésanté) / AP02-OT02-PI02c-OS2c - Objectif 
spécifique : Développer les services numériques au service des territoires et des 
citoyens

DESCRIPTION

Intitulé de l’opération PI2c-2015 - GEOMAS - GEOMATIQUE MUTUALSEE DES ALPES DU SUD
Appartenance à un groupe d’opération :   Non

Localisation de l’opération 
Description : OPERATION A VOCATION DEPARTEMENTALE DES HAUTES ALPES + 

Communautés de Communes des Hautes-Alpes (Embrunais et Savinois-Serre-
Ponçon) et des Communautés de Communes des Alpes de Haute-Provence 
(Vallée de l’Ubaye et Ubaye-Serre-Ponçon). 

Zone(s) :
Type Libellé
Département INSEE Alpes-de-Haute-Provence
Département INSEE Hautes-Alpes

Appel à projet

Date limite de remise de dossier 30/06/2015
Référence de l'appel à projet N° :AP-2015-FEDER-PI2c : Développer les services numériques au serv./.

Liste des comités
Libellé Type Nature Date Avis
CRP Interfonds en 
consultation écrite du 26 
novembre 2015

Décisionnel Dématérialisé 26/11/2015 Accepté

CRP Interfonds en 
consultation écrite du 13 
juillet 2017

Décisionnel Dématérialisé 13/07/2017 Accepté

CRP Interfonds en 
consultation écrite du 30 
mars 2020

Décisionnel Dématérialisé 30/03/2020

Description de l’opération
Le Conseil Général des Hautes-Alpes mène une politique de développement des technologies numériques sur son territoire 
et s’engage dans la réalisation de nombreuses actions touchant à ce domaine, notamment le projet de Système 



d’Information Géographique (SIG) mutualisé « GéoMAS » dont il est le porteur de projet. Ce projet innovant intègre des 
collectivités de deux départements de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, ayant des compétences différentes, mais qui 
vont offrir des services communs. La finalité de « GéoMAS » est ainsi de mettre à disposition des territoires une plate-forme 
de données géo localisées et d’applications métiers en corrélation avec les compétences des collectivités territoriales 
(application cadastre, application assainissement, application éclairage public …) couvrant l’ensemble du territoire du projet 
(Hautes-Alpes et Alpes de Haute-Provence) en alliant puissance et ergonomie à travers le Web. Il est aussi prévu de fournir 
un outil de consultation au grand public dont l’ergonomie permet de consulter simplement les grands référentiels 
géographiques (Ortho photographies, Scan25, Scan100 …) et des données thématiques utiles au quotidien du citoyen 
(transports scolaires, viabilité hivernale, la localisation des établissements recevant les personnes âgées …). Ce projet s’inscrit
dans une démarche participative et collaborative entre les différents EPCI, Pays et Conseil Général des Hautes-Alpes. Les 
territoires ont ainsi contribué à la sensibilisation des territoires, à la réalisation des différentes pièces du projet (études, 
convention) et du marché (CCTP, bordereau des prix …), à l’analyse des offres et aux auditions des candidats.

Objectifs recherchés :
Les objectifs sont les suivants :
• La consultation et mise à jour décentralisée de données thématiques (réseaux, routes, transports, énergie, tourisme …) 
auprès des territoires et des citoyens via un Système d’Information Géographique (SIG) accessible depuis le Web
• La mutualisation :
- de l’architecture technique matérielle (serveurs de développement, de test et de production, base de données, etc.) et 
logicielle (Aigle Générateur, application cadastre et zonage, applications réseaux …)
- des tâches d’exploitation (mises à jour, sauvegardes, intégrations des données, etc.)
- des coûts d’achat et de fonctionnement (sur les données, licences, formations, etc.)
• La souplesse, la transversalité et la pluridisciplinarité de l’outil grâce à de nombreux modules optionnels interopérables avec 
le SIG, notamment la gestion du droit des sols et des réseaux, la 3D, l’open data, etc. 
• La communication au grand public d’une importante quantité de données (transports, urbanisme, cadastre, santé, emploi …) 
ouvertes accessibles en Web
• La création et le développement d’e-services pour les territoires et les citoyens.

Résultats escomptés (cible visée) 
Les résultats escomptés sont les suivants : 
- Indicateurs de réalisation : Ir2c / Produits numériques : 1 Système d’Information Géographique.
- Indicateurs de résultats : Ir2c / Part du territoire régional couvert par les nouveaux services numériques : 158 930 habitants.

Calendrier et phasage de l’opération :
Période prévisionnelle d’exécution Début : 01/12/2014 Fin : 31/12/2018
Avril 2012 : Lancement d’une étude de faisabilité réalisée par IETI Consultants pour la mise en œuvre d’un Système 
d’Information Géographique
Janvier - Juillet :2014 Élaboration et rédaction d’un Cahier des Clauses Techniques Particulières et d’une convention de 
partenariat pour le projet « GéoMAS »
Août 2014 : Choix du prestataire Business Geografic
Novembre 2014 : Notification du marché
Décembre 2014 : Réunion de lancement
Janvier 2015 : Lancement du projet (Comité technique)
Février-Avril 2015 : PHASE 1 : Paramétrages, récupération et intégration des données
Avril-Juin 2015 : PHASE 2 : Installation, Formation sur site, mise en production du socle de base et du module de droit des sols 
(ADS)

Juillet 2015 : Paramétrages, modules métiers
Septembre 2015 –2017 Affermissement des modules métiers de la tranche conditionnelle
Juillet 2015-Décembre 2017 : Assistance, accompagnement dans la prise en main et ouverture de services supplémentaires.

Le projet a démarré le 1er décembre 2014 avec la notification du marché auprès du prestataire Business Géografic.

DEPENSES ET RESSOURCES



Postes de dépense
Type d’assujettissement TTC
Type d’échéancier Pas d'échéancier

Détails des postes de dépense
Catégorie de dépense Direct/Indirect Fonctionnement/ Investissement Montant ( TTC)
Dépenses de communication de 
l'opération

Evénements, Promotion, 
Publication

Direct Fonctionnement 20 000,00 €

Dépenses de déplacement, de 
restauration, d'hébergement

Frais de déplacement (voyages, 
séjours) Frais de restauration Frais
d'hébergement

Direct Fonctionnement 10 000,00 €

Dépenses de personnel

PERSONNEL AFFECTE A 
L'OPERATION

Direct Fonctionnement 220 000,00 €

Dépenses d'Investissement 
matériel et immatériel

Achat de Licence et 
développement du logiciel et du 
site, maintenance et 
hébergement...

Direct Investissement 410 400,00 €

Total : 660 400,00 €

Ressources
Les co-financeurs sollicités couvrent-ils la même période d'exécution et la même assiette de 
dépenses éligibles ?

 Oui

Le porteur a-t-il sollicité une avance pour le fond européen ? Non



Détails des 
ressources
Financeur Partenaire Imputation Régime d’aide Taux(%) Montant (€ 

HT)
Montant réalisé Montant retenu Taux 

d'avancement
UNION 
EUROPEENNE

Fonds européen 
de 
développement 
régional

Auc / Aucun régime d'aide 50,00 330 200,00 106 485,53 251 072,74 16,12

Total co-
financeur

50,00 330 200,00 106 485,53 251 072,74 16,12

Bénéficiaire   50,00 330 200,00

COUT TOTAL 
ELIGIBLE

100,00 660 400,00 106 485,53 251 072,74 16,12



I N S T R U C T I O N

Service instructeur : Direction des Affaires Européennes - 
PACA

Avis du service instructeur : Favorable

Motivation du service instructeur :
Demande d’avenant faite à l’initiative de l’Autorité de Gestion par mail du 6 mars, afin de fusionner deux postes de dépenses 
de l’opération sans modification du coût total éligible et du montant FEDER. Les arguments sont les suivants : 

- Les dépenses de « Maintenance et hébergement » ont été imputées sur les dépenses « Achat de licences, développement du 
logiciel et du site » sur les acomptes 1 et 2 de l’opération GEOMAS. Ces dépenses sont issues du même marché.
- Au moment du solde, le poste de dépenses « Investissement matériel » est le seul à avoir été incrémenté et le poste de 
prestation externe est à 0. Par conséquent, la fongibilité par poste de dépenses à partir de cette ancienne convention bloque la
possibilité de prendre les dépenses présentées au solde alors même qu’elles étaient prévues à l’instruction.
- Demande de fusionner les deux postes de dépenses sur le seul poste « Dépenses d’investissement matériel et immatériel ».

La reprogrammation consiste à augmenter le poste de dépenses « Investissement matériel » de 122 622,60 € et de supprimer 
le poste de dépenses « Prestations externes » pour le même montant de 122 622,60 €. Les conditions de l’opération et coût 
total éligible demeurent identiques.

Avis favorable pour la modification des postes de dépenses sans pour autant que l’objet, la nature et le coût total éligible de 
l’opération ne change.
- Investissement matériel et immatériel pour un montant de 410 400, 00 € au lieu de 287 777,40 €,
- Prestations externes pour un montant de 0,00 € au lieu de 122 622,60 €.

Le montant FEDER ne change pas également.


